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 n° 279 646 du 27 octobre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

1. La Commune d’ETTERBEEK, représentée par son Bourgmestre 

2. L'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 mai 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de non prise en considération d’une 

demande d’admission au séjour, prise le 20 janvier 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif de la seconde partie défenderesse. 

 

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application 

de l’article 39/73-2 de la loi précitée. 

 

Vu l’ordonnance du 28 juillet 2022 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 

16 août 2022. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 7 novembre 2016, la requérante, accompagnée, notamment, de sa fille mineure, a 

introduit une demande de protection internationale auprès des autorités belges. 
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Le 4 septembre 2017, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a octroyé une 

protection subsidiaire à la fille de la requérante. 

 

Le 12 octobre 2017, elle a toutefois refusé l’octroi d’une protection internationale à celle-ci. 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) a confirmé cette dernière 

décision (arrêt n° 203 075 du 26 avril 2018). 
 

1.2. Le 17 février 2021, la requérante a introduit une demande de séjour, sur la base des 

articles 10 et 12bis, et, à titre subsidiaire, 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 

décembre 1980). 

 

1.3. Le 30 novembre 2021, la première partie défenderesse a refusé de prendre cette 

demande en considération. Elle a également notifié un ordre de quitter le territoire, à la 

requérante. 

 

Le 20 janvier 2022, les deux décisions ont été déclarées nulles et non avenues. Le Conseil 

a rejeté, en conséquence, les recours introduits à leur encontre (arrêts n° 269 698 et 269 

699 du 15 mars 2022). 

 

1.4. Le 20 janvier 2022, la première partie défenderesse a, à nouveau, refusé de prendre 

en considération la demande, visée au point 1.1. Cette décision, qui a été notifiée à la 

requérante, le 26 avril 2022, constitue l’acte attaqué, et est motivée comme suit :  

 
« Cette demande n'est pas prise en considération et n’est pas transmise au Ministre ou à son délégué au 

motif que l’étranger ne produit pas à l’appui de sa demande tous les documents visés aux articles 10, §§ 

1er à 3 et 12bis, §§ 1er et 3, de la loi du 15 décembre 1980 […], à savoir : 

L’intéressée ne fait pas partie d’une des catégories prévues à l’article 10, § 1er 1° à 7° de la loi du 

15.12.1980 : en effet, l’intéressée invoque l’article 10 § 1er 7° [de] la loi. Toutefois, cette disposition ne s 

'ouvre qu'à l'égard de parents d'enfants mineurs reconnus réfugiés en Belgique et pour autant que ces 

enfants soient entrés dans le Royaume sans être accompagné d'un étranger majeur responsable de lui 

par la loi et n 'ait pas été effectivement pris en charge par une telle personne pour la suite. Ce qui fait 

défaut en l'espèce. En effet, [la requérante] et sa fille [X.] sont arrivées en Belgique en même temps. Ils 

étaient donc en présence d'un majeur responsable d'eux par la loi». 

 

2. Question préalable. 

 

Aux termes de l’article 26/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, l’acte attaqué relève de la 

compétence du Bourgmestre ou de son délégué, qui agit, toutefois, en tant qu’autorité 

chargée d’une mission d’intérêt général qu’elle exerce au nom de l’Etat. 

 

Le délégué du Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration ne porte pas atteinte à cette 

prérogative du Bourgmestre, lorsqu’il lui communique des instructions quant à la décision 

à prendre, comme cela a été le cas en l’espèce, ainsi que le montre le dossier administratif, 

déposé. 

 

En pareil cas, il contribue toutefois à la décision prise par le Bourgmestre ou son délégué, 

de sorte qu’il en devient le co-auteur (voir, dans le même sens, notamment : C.E., n°76.542 du 20 

octobre 1998). 

 

Examen des moyens d’annulation. 
 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratif, de l’article 133 
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de la nouvelle loi communale du 24 juin 1998, des articles 10, 12bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 23 à 35 de la Directive 2011/95/UE du Parlement européen et 

du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier 

d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes 

pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (ci-après : 

la Directive 2011/95/UE), des principes généraux de bonne administration « et plus 

particulièrement du principe de minutie, de proportionnalité, de prudence et de précaution, 

de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision administrative en 

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du principe général du 

respect des droits de la défense et plus particulièrement du droit d’être entendu et du défaut 

de motivation ».  

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, elle fait valoir que « La requérante est arrivée en Belgique 

le 20.10.2016, en compagnie de sa fille [X.], âgée de 16 ans.  

Sa fille mineure a obtenu la protection subsidiaire par une décision du CGRA du 04.09.2017 en raison de 

sa nationalité syrienne. Cette protection a été refusée à la requérante, de nationalité marocaine. Le CGRA 

n’a donc pas estimé devoir appliquer le principe de l’unité de la famille.  

La requérante a dès lors introduit une demande de regroupement familial sur base des articles 10 et 12bis 

de la loi sur les étrangers auprès de l’administration communale d’Etterbeek en raison de la protection 

subsidiaire accordée à sa fille alors qu’elle était encore mineure.  

Une décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour – annexe 15ter - a 

toutefois été notifiée à la requérante ce 26.04.2022.  

Ce refus est basé sur la nécessité que l’enfant mineur qui obtient une protection internationale en Belgique 

ne soit pas accompagné lors de son entrée dans le Royaume pour pouvoir faire bénéficier à ses 

ascendants d’un regroupement familial. […]  
La première partie [défenderesse] relève à cet égard que [la fille de la requérante] est arrivée en Belgique 

en même temps que sa maman et était donc en présence d’un majeur responsable d’elle lors de son 

entrée sur le territoire.  

Une audience en assemblée générale [du] Conseil s’est tenue le 20 novembre 2019 en raison de 

jurisprudences divergentes sur la question de l’application du principe de l’unité de la famille, notamment 

à l’égard de parents de mineurs reconnus réfugiés.  

Un arrêt n° 230 068 a été prononcé le 11 décembre 2019 […].  

Il ressort de l’article 23 de la Directive précitée que deux notions sont à distinguer : celle [de] membre de 

la famille et celle de parent proche.  

L’article 2, j) de la même directive définit les membres de la famille et vise les conjoints, les enfants 

mineurs et les parents d’un mineur qui a obtenu une protection internationale. Par conséquent, la 

requérante doit être considérée comme un membre de la famille au sens de l’article 23 de la Directive 

qualification dès lors qu’elle est la mère d’un enfant mineur à qui une protection internationale a été 

reconnue.  

En conséquence, [la requérante] est fondée à se prévaloir des avantages visés aux articles 24 à 35 de la 

Directive conformément aux procédures nationales, qui comprennent notamment la délivrance d’un titre 

de séjour, l’accès à l’emploi ou l’accès à l’éducation et qui ont pour objet de maintenir l’unité familiale.  

À l’heure actuelle, afin de se conformer à l’article 23 de la Directive Qualification, la Belgique a modifié 

l’article 10 de la loi du 15.12.1980 […], qui concerne le regroupement familial, en prévoyant non plus une 

autorisation au séjour mais bien une admission au séjour pour le conjoint, le partenaire, l’enfant mineur 

ou le parent d’un mineur étranger non accompagné (ci-après MENA) qui a obtenu une protection 

internationale (article 10, §1er, 4°,5° et 7°).  

En limitant les bénéficiaires au conjoint, à l’enfant mineur et au parent d’un MENA, l’article 10 précité n’a 

toutefois pas transposé la Directive Qualification de manière complète.  

En effet, dans la définition de « membre de la famille » repris à la Directive précitée, figure le parent d’un 

mineur qui a obtenu une protection, sans qu’une distinction soit faite selon que l’enfant mineur était ou 

non accompagné lors de son arrivée en Belgique. Il en résulte que le parent d’un mineur accompagné 

reconnu réfugié ou obtenant la protection subsidiaire, doit également être admis au séjour.  

Par conséquent, il est clair que la Belgique, en modifiant l’article 10 précité, n’a pas mis en œuvre son 

droit afin de se conformer de manière complète à la Directive Qualification qui devait pourtant être 

transposée pour le 21.12.2013 au plus tard (article 39 de la Directive Qualification).  
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La transposition incomplète de l’article 23 de la Directive crée, dans le chef de la requérante, un droit à 

se voir accorder une admission au séjour.  

L'article 41 de la directive précise pourtant que « Les articles 1, 2, 4, 7, 8, 9, 10, 11, 16, 19, 20, 22, 23, 

24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34 et 35 sont applicables à partir du 22 décembre 2013 », ce qui 

plaide pour une application directe de cette disposition.  

Ce délai étant expiré, il est clair que ces dispositions sont désormais directement invocables pour les 

aspects qui n’ont pas fait l’objet d’une transposition, comme c’est le cas en partie de l’article 23.  

La doctrine considère par ailleurs, concernant l’effet direct des directives, que :  

« La jurisprudence vise le cas particulier dans lequel l’État n’a pas (ou a mal) transposé la directive à 

l’expiration du délai de transposition. Dans cette hypothèse, et dans cette hypothèse seulement, refuser 

l’effet direct reviendrait à enlever tout effet utile à la directive alors qu’elle est, selon le traité, un acte 

obligatoire. Certes, il serait possible de sanctionner l’État au terme d’une procédure de manquement, 

mais, durant toute la durée de cette procédure, les droits que les particuliers peuvent tirer de la directive 

ne seraient pas garantis. Dans ce cas, il serait paradoxal qu’un État qui ne respecte pas le droit 

communautaire invoque une non-transposition fautive pour se dégager de ses obligations vis-à-vis des 

particuliers (arrêt du 19 novembre 1982, Becker, 8/81, rec. 53). C’est l’application du principe nemo auditur 

turpitudinem suam allegans. Dans un tel cas, le juge interne pourra appliquer la directive à l’encontre de 

l’État défaillant » (J-P JACQUES, Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris, Dalloz, 2010, p. 568).  

Par ailleurs, pour pouvoir produire un effet direct, les dispositions de la directive doivent être précises et 

inconditionnelles. L’accès, pour les membres de la famille du bénéficiaire d’une protection internationale, 

aux avantages visés aux articles 24 à 35 est précis, est inconditionnel, en ce qu’est expressément visé la 

délivrance d’un titre de séjour, l’accès à l’emploi ou l’accès à l’éducation et qui ont pour objet de maintenir 

l’unité familiale.  

Dans ce contexte, l’article 23 étant suffisamment clair, précis et inconditionnel, et le délai de transposition 

étant dépassé, il y a lieu de considérer que la requérante est fondée à se prévaloir de son effet direct en 

droit belge, conformément à la jurisprudence constante de la Cour de Justice de l’Union européenne (voir 

notamment CJCE, Van Gend en Loos, 5 février 1963, 26/62 ; CJUE, Van Duyn, 4 décembre 1974, 41/74). 

C’est l’effet direct vertical d’une directive non transposée, une fois la date de transposition expirée.  

La requérante doit donc être autorisée à se prévaloir de l’article 23 de la Directive Qualification et doit 

pouvoir bénéficier d’un séjour sur base de l’article 10 de la loi sur les étrangers.  

Cette application est par ailleurs conforme à l’article 10, §1er , alinéa 4 qui stipule que :   

« Les dispositions relatives aux enfants s'appliquent à moins qu'un accord international liant la Belgique 

ne prévoie des dispositions plus favorables ».  

La requérante a invoqué, dans son recours du 29.12.2021 ainsi que dans un courrier adressé le même 

jour à la partie adverse, la nécessité d’examiner la demande de regroupement familial au regard de l’article 

23 de la Directive précitée en raison de sa transposition incomplète dans le droit belge et de son effet 

direct (voir dossier administratif).  

Par conséquent, il appartenait à la partie adverse de se prononcer sur la demande de regroupement 

familial introduite par la requérante non pas uniquement au regard des articles 10 et 12bis de la loi sur les 

étrangers mais également au regard de l’article 23 de la Directive précitée, ce dont elle s’est toutefois 

abstenue.  

Il en résulte un défaut de motivation qui justifie une annulation de la décision attaquée.  

A cet égard, Votre Conseil a annulé une décision de non prise en considération – annexe 15ter – par un 

arrêt n° 266 850 du 18 janvier 2022 qui a considéré que : « […] 3.3.3. Au vu de ce qui précède, elles 

auraient dû, au contraire, constater l’effet direct de l’article 23.1 de la directive 2011/95/UE, qui n’a pas 

été transposé en droit belge dans le délai requis par la directive, soit au plus tard le 21 décembre 2013 

(conformément à son article 39). Les directives sont susceptibles d’avoir un effet direct, lorsqu’elles 

obligent les Etats membre à adopter un comportement déterminé, par un libellé des dispositions 

suffisamment clair, précis, et inconditionnel pour être créateur de droit subjectifs dans le chef du citoyen, 

ce qui est le cas en l’espèce. Dès lors, la partie requérante pouvait revendiquer le bénéfice des avantages 

visés aux articles 24 à 35 de cette directive Partant, il convient de se livrer à une interprétation du droit 

belge qui soit conforme à l'article 23 de la directive 2011/95/UE et à la finalité de cette directive, en 

l'occurrence le maintien de l'unité familiale des réfugiés. La CJUE a déjà rappelé qu’il est « de 

jurisprudence constante que, en appliquant le droit interne, les juridictions nationales sont tenues de 

l'interpréter dans toute la mesure du possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause 

pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, partant, se conformer à l'article 288, troisième alinéa, TFUE. 

Cette obligation d'interprétation conforme du droit national est en effet inhérente au système du traité FUE 

en ce qu'elle permet aux juridictions nationales d'assurer, dans le cadre de leurs compétences, la pleine 

efficacité du droit de l'Union lorsqu'elles tranchent les litiges dont elles sont saisies. Le principe 

d'interprétation conforme requiert en outre que les juridictions nationales fassent tout ce qui relève de leur 

compétence en prenant en considération l'ensemble du droit interne et en faisant application des 
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méthodes d'interprétation reconnues par celui-ci, afin de garantir la pleine effectivité de la directive en 

cause et d'aboutir à une solution conforme à la finalité poursuivie par celle-ci » (CJUE., 24 mai 2012, 

affaire C-97/11, §§ 28 et 29 ».  

Cette jurisprudence s’applique mutatis mutandis.  

Par conséquent, la décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour – annexe 

15ter- qui est fondée sur l’arrivée en Belgique de l’enfant mineur avec sa mère, doit être annulée ». 

 

2.2.1. L’article 26/1, § 1, alinéa 3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dispose que :  
« […] si l'étranger ne produit pas tous les documents requis lors de l'introduction de sa demande, le 

bourgmestre ou son délégué ne prend pas la demande en considération et notifie cette décision, à 

l'étranger, au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 15ter. Une copie de ce 

document est transmise immédiatement au Ministre ou à son délégué ». 

 

L’acte attaqué a été pris sur cette base par la première partie défenderesse, après avoir 

reçu une instruction de la seconde partie défenderesse. 

 

2.2.2. S’agissant des obligations qui pèsent sur les autorités administratives en vertu de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, dont la 

violation est invoquée, il est de jurisprudence administrative constante que l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en 

faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de 

permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le 

cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité que le Conseil est appelé à exercer en présence d’un 

recours semblable à celui de l’espèce, il lui incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu 

pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 

7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005), mais il n’est, en revanche, pas compétent 

pour substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente.  

 

La partie défenderesse est également tenue à un exercice effectif de son pouvoir 

d’appréciation duquel découle une obligation de minutie et de soin, en telle sorte qu’«Aucune 

décision administrative ne peut être régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, procédé à 

un examen complet et détaillé des circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce 

principe, qui correspond à un devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une 

recherche minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et 

à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine 

connaissance de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du 

cas d'espèce » (C.E., arrêt n° 221.713, prononcé le 12 décembre 2012). Il incombe donc à la partie 

défenderesse de procéder à un examen complet des données de l’espèce et de prendre 

en considération l’ensemble des éléments de la cause. 

 

2.2.3. L’article 23 de la directive 2011/95/UE dispose ce qui suit :  

« Maintien de l’unité familiale  

1. Les États membres veillent à ce que l’unité familiale puisse être maintenue.  

2. Les États membres veillent à ce que les membres de la famille du bénéficiaire d’une protection 

internationale qui, individuellement, ne remplissent pas les conditions nécessaires pour obtenir cette 

protection puissent prétendre aux avantages visés aux articles 24 à 35, conformément aux procédures 

nationales et dans la mesure où cela est compatible avec le statut juridique personnel du membre de la 

famille.  

3. Les paragraphes 1 et 2 ne sont pas applicables lorsque le membre de la famille est ou serait exclu du 

bénéfice de la protection internationale en application des chapitres III et V.  
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4. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, les États membres peuvent refuser, limiter ou retirer les avantages 

qui y sont visés pour des raisons de sécurité nationale ou d’ordre public.  

5. Les États membres peuvent décider que le présent article s’applique aussi aux autres parents proches 

qui vivaient au sein de la famille à la date du départ du pays d’origine et qui étaient alors entièrement ou 

principalement à la charge du bénéficiaire d’une protection internationale ». 

L’article 24.2. de la directive 2011/95/UE, intitulé « Titre de séjour », dispose ce qui suit :  

 
« Dès que possible après qu’une protection internationale a été octroyée, les États membres délivrent 

aux bénéficiaires du statut conféré par la protection subsidiaire et aux membres de leur famille un titre de 

séjour valable pendant une période d’au moins un an et renouvelable pour une période d’au moins deux 

ans, à moins que des raisons impérieuses de sécurité nationale ou d’ordre public ne s’y opposent ». 

 

L’article 23 de la directive 2011/95/CE consacre donc un droit à l’unité de la famille pour les 

membres de la famille du bénéficiaire d’une protection internationale, qui, individuellement, 

ne remplissent pas les conditions nécessaires pour obtenir cette protection (arrêt du Conseil, 

rendu en assemblée générale, n° 230 068, le 11 décembre 2019).  

 

Cette disposition précise que le statut de séjour comprend un certain nombre de droits, dont 

l'octroi d'un titre de séjour valable pour une période d’au moins un an, et l'octroi de 

documents de voyage. Elle s'abstient cependant d'en préciser le fondement et renvoie aux 

procédures nationales pour sa mise en œuvre pratique. 

 

Si cette disposition n’impose pas aux États membres d’octroyer aux membres de la famille 

du bénéficiaire d’une protection internationale, le même statut qu’à ce dernier,  elle implique 

l’aménagement de leur droit national, de manière à ce que ces membres de la famille, au 

sens visé à l’article 2, sous j), de ladite directive, puissent prétendre à certains avantages, 

s’ils ne remplissent pas individuellement les conditions pour l’octroi du même statut. Ces 

avantages ont pour objet de maintenir l’unité familiale et peuvent notamment consister en 

la délivrance d’un titre de séjour, l’accès à l’emploi ou l’accès à l’éducation. L’article 3 de la 

directive 2011/95/CE doit en outre être interprété en ce sens qu’il permet à un État membre, 

en cas d’octroi d’une protection internationale à un membre d’une famille en vertu du régime 

instauré par cette directive, de prévoir d’étendre le bénéfice de cette protection à d’autres 

membres de cette même famille, pour autant que ceux-ci ne relèvent pas d’une cause 

d’exclusion visée à l’article 12 de la même directive et que leur situation présente, en raison 

du besoin de maintien de l’unité familiale, un lien avec la logique de protection internationale 

(CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-652/16, §§ 68 et 74. Voir également CJUE, 9 novembre 2021, affaire C-

91/20). 

 

2.3.1. En l’espèce, la partie requérante s’est prévalu de l’article 23 de la directive 

2011/95/UE, à l’appui du recours introduit à l’encontre de la première décision de refus de 

prise en considération de sa demande de séjour (point 1.3.), laquelle a ensuite fait l’objet 

d’une décision de retrait.  

 

Dans ce recours, qui figure dans le dossier administratif déposé par la seconde partie 

défenderesse, elle avait expliqué, de la même manière qu’elle le fait à l’occasion du présent 

recours, les raisons pour lesquelles elle entend se prévaloir, en droit, de cette disposition : 

« Le principe de l’unité de la famille est en effet régi par cette disposition de la Directive Qualification […]. 

Il ressort de l’article 23 de la Directive précitée que deux notions sont à distinguer : celle membre de la 

famille et celle de parent proche. L’article 2, j) de la même directive définit les membres de la famille et 

vise les conjoints, les enfants mineurs et les parents d’un mineur qui a obtenu une protection 

internationale. Par conséquent, la requérante doit être considérée comme un membre de la famille au 

sens de l’article 23 de la Directive qualification dès lors qu’elle est la mère d’un enfant mineur à qui une 

protection internationale a été reconnue. En conséquence, [la requérante] est fondée à se prévaloir des 

avantages visés aux articles 24 à 35 de la Directive conformément aux procédures nationales, qui 
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comprennent notamment la délivrance d’un titre de séjour, l’accès à l’emploi ou l’accès à l’éducation et 

qui ont pour objet de maintenir l’unité familiale. […] La transposition incomplète de l’article 23 de la 

Directive crée, dans le chef de la requérante, un droit à se voir accorder une admission au séjour. L'article 

41 de la directive précise pourtant que « Les articles 1, 2, 4, 7, 8, 9, 10, 11, 16, 19, 20, 22, 23, 24, 25, 26, 

27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34 et 35 sont applicables à partir du 22 décembre 2013 », ce qui plaide pour 

une application directe de cette disposition. Ce délai étant expiré, il est clair que ces dispositions sont 

désormais directement invocables pour les aspects qui n’ont pas fait l’objet d’une transposition, comme 

c’est le cas en partie de l’article 23. […] Dans ce contexte, l’article 23 étant suffisamment clair, précis et 

inconditionnel, et le délai de transposition étant dépassé, il y a lieu de considérer que la requérante est 

fondée à se prévaloir de son effet direct en droit belge, conformément à la jurisprudence constante de la 

Cour de Justice de l’Union européenne (voir notamment CJCE, Van Gend en Loos, 5 février 1963, 26/62; 

CJUE, Van Duyn, 4 décembre 1974, 41/74). C’est l’effet direct vertical d’une directive non transposée, 

une fois la date de transposition expirée. La requérante doit donc être autorisée à se prévaloir de l’article 

23 de la Directive Qualification et doit pouvoir bénéficier d’un séjour sur base de l’article 10 de la loi sur 

les étrangers ».  

 

Il peut, dès lors, être considéré que la seconde partie défenderesse avait ainsi été informée 

du fondement complet de la demande de séjour de la requérante, avant la prise de l’acte 

attaqué. 
 

2.3.2. En termes de requête, la partie requérante fait également état d’un courrier invoquant 

l’article 23 de la directive 2011/95/UE qu’elle affirme avoir adressé à la première partie 

défenderesse, sans toutefois apporter la preuve de cet envoi. Le Conseil ne peut toutefois 

que constater que ce courrier ne figure pas dans le dossier administratif, déposé, en sorte 

qu’il ne peut être reproché aux parties défenderesses de ne pas en avoir tenu compte. 

 

2.4.1. La motivation de l’acte attaqué montre que les parties défenderesses, coautrices de 

l’acte attaqué, ont uniquement examiné la demande de regroupement familial, sous l’angle 

des conditions visées aux articles 10 et 12bis de la loi du 15 décembre 1980, et  ont conclu 

que la partie requérante « ne fait pas partie d’une des catégories prévues à l’article 10, § 

1er , 1° à 7° de la loi du 15.12.1980 ». Ce faisant, la seconde partie défenderesse, à tout le 

moins, a manqué à son devoir de minutie et à son obligation de motivation, dans la mesure 

où l’application de l’article 23 de la directive 2011/95/UE n’a pas été examinée, en l’espèce, 

alors que la partie requérante l’avait fait valoir dans le cadre de son précédent recours, dont 

au moins la seconde partie défenderesse avait eu connaissance, avant la prise de l’acte 

attaqué.  

 

2.4.2. Or, étant donné cette circonstance, les parties défenderesses auraient dû, au 

contraire, constater l’effet direct de l’article 23.1. de la directive 2011/95/UE, qui n’a pas été 

transposé en droit belge dans le délai requis par la directive, soit au plus tard le 21 

décembre 2013 (conformément à son article 39). Les directives sont susceptibles d’avoir 

un effet direct, lorsqu’elle obligent les États membres à adopter un comportement 

déterminé, par un libellé des dispositions suffisamment clair, précis, et inconditionnel pour 

être créateur de droit subjectifs dans le chef du citoyen, ce qui est le cas en l’espèce. Dès 

lors, la partie requérante pouvait revendiquer le bénéfice des avantages visés aux articles 

24 à 35 de cette directive. 

  

Partant, il convient de se livrer à une interprétation du droit belge qui soit conforme à l'article 

23 de la directive 2011/95/UE et à la finalité de cette directive, en l'occurrence le maintien 

de l'unité familiale des bénéficiaires d’une protection internationale. La Cour de Justice de 

l’Union européenne a déjà rappelé qu’il est « de jurisprudence constante que, en appliquant le 

droit interne, les juridictions nationales sont tenues de l'interpréter dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, se conformer à l'article 288, troisième alinéa, TFUE. Cette obligation d'interprétation conforme du 

droit national est en effet inhérente au système du traité FUE en ce qu'elle permet aux juridictions 
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nationales d'assurer, dans le cadre de leurs compétences, la pleine efficacité du droit de l'Union 

lorsqu'elles tranchent les litiges dont elles sont saisies. Le principe d'interprétation conforme requiert en 

outre que les juridictions nationales fassent tout ce qui relève de leur compétence en prenant en 

considération l'ensemble du droit interne et en faisant application des méthodes d'interprétation 

reconnues par celui-ci, afin de garantir la pleine effectivité de la directive en cause et d'aboutir à une 

solution conforme à la finalité poursuivie par celle-ci » (CJUE., 24 mai 2012, affaire C-97/11, §§ 28 et 29).  

 

2.5. Il n’y a pas lieu de tenir compte du document déposé par la première partie 

défenderesse et tenant lieu de note d’observations, celui-ci ayant été déposé hors délai. La 

seconde partie défenderesse n’a, quant à elle, pas déposé de note d’observations.  

 

2.6. Il résulte de ce qui précède que la motivation de l’acte attaqué n’est pas adéquate. Le 

grief développé par la partie requérante dans la deuxième branche du moyen est, dès lors, 

fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner 

les autres articulations du moyen qui, à les supposer fondées, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de prise en considération d’une demande d’admission au séjour, prise 

le 20 janvier 2022, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille vingt-

deux, par : 

 

Mme N. RENIERS,     Présidente de chambre, 

 

Mme M. STEGEN,     Greffière assumée. 

 

 

La Greffière,       La Présidente, 

 

 

 

 

M. STEGEN       N. RENIERS 

 


